
Au moment d’aborder la nouvelle année, un retour sur celle écoulée s’impose.

2020, une année particulière pour nous tous, une année marquée par la Covid, les 
élections municipales, les inondations.

Élus le 15 mars, puis confinés quasiment jusqu’à notre prise de fonction le 25 mai, nous 
avons, dès notre arrivée en mairie, répondu aux multiples sollicitations des Anduziens, 
entrepris les dossiers et les projets afin de ne pas perdre plus de temps pour Anduze. 
Depuis, la Covid nous oblige à nous adapter constamment pour l’organisation - lorsqu’elle 
est possible - des animations et événements culturels.

Après un été bien animé, un forum des associations réussi au parc des Cordeliers, nous 
avons lancé la révision et la concertation autour du Plan Local d’Urbanisme... Mais les 
ateliers prévus en décembre ont dû être reportés en janvier. Nous espérons pouvoir
bientôt vous réunir et vous rencontrer davantage pour évoquer des projets tels que le 
city-stade, les abords de l’école et bien d’autres que nous passons en revue en page 2.

Avec les institutions, nous avons beaucoup travaillé en visioconférence et, d’autre part,  
nous retransmettons les conseils municipaux sur les réseaux sociaux afin que vous
puissiez suivre la vie de la commune.
À l’Agglo, les bureaux et les conseils communautaires fonctionnent tandis que les
commissions ne sont pas encore en activité. 

Pour gérer cette crise, à tous les niveaux de décision, il faut du discernement tant la ligne
est étroite entre les décisions nécessaires et les décisions mortifères. Il faut être vigilant sur les plans économique, social et sanitaire :
ces trois composantes doivent être prises en compte.

À Anduze, comme ailleurs dans le monde, nous sommes touchés de près par cette crise dont l’ampleur est planétaire. Nulle part où aller 
pour fuir la pandémie. Impossible de se dire "je vais dans ce pays, il n’y a pas de masque". Tous confinés, tous masqués.
Ici, notre capacité à surmonter les crises est doublement mise à l’épreuve puisque nous avons également subi des inondations le
19 septembre dernier. Un événement qui, comme la crise sanitaire, affecte l’économie locale.
Pour faire face, la municipalité a mis en place différentes mesures pour soutenir les
commerçants et les restaurateurs durement touchés.

La première édition du "Petit Pélico", sortie au moment des intempéries, n’a pu en faire 
état. Une "Édition Spéciale Inondations" est jointe à ce deuxième numéro, pour vous faire 
un retour sur cet épisode climatique et partager la façon dont nous l’avons géré et vécu. 
Engagement, efficacité, solidarité sont les trois mots qui caractérisent l’implication de 
citoyens, d’entreprises locales, d’associations, de communes voisines et de l’équipe
municipale pour venir en aide aux sinistrés et pour qu’Anduze retrouve très rapidement 
son visage habituel. 

Rebondir après une crise climatique ou sanitaire, nous adapter et penser l’avenir de notre 
commune : notre résilience est un chantier collectif qui requiert de nous d’être innovants 
dans nos projets d’aménagement, dans nos ambitions culturelles et économiques.
C’est ainsi que je vous invite à aborder ensemble l’année 2021 qui s’ouvre à nous.

Cette année, et chacun le comprendra, il n’y a pas de cérémonie de vœux - comme il n’y a pas 
eu de repas pour les aînés au printemps. Nous espérons que les conditions sanitaires nous 
permettront d’organiser une rencontre festive au printemps prochain afin de tous vous 
retrouver ! Avec mon équipe municipale, nous restons positifs et nous nous engageons 
dans cette nouvelle année avec détermination et dynamisme. 

Nous vous adressons, ainsi qu’à tous les vôtres, nos meilleurs vœux de santé, de bonheurs partagés, de découvertes et de nouveaux espoirs.
BONNE ANNÉE 2021 !

Geneviève Blanc

L’édito de Madame la maire
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Stéphanie Lebreton
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"Pélico" est le nom, venant de pélican, du canon chargé de défendre la ville d'Anduze juste avant l'Édit de Grâce de 1629.
Le pélican est un oiseau sacré depuis l'Antiquité, réputé pour son sens de la collectivité et de la solidarité.



Pour renconter vos élus
Demandez un rendez-vous 
• par téléphone à l’accueil au 04 66 61 80 08
• par mail à contact@mairie-anduze.com
• en utilisant le formulaire de contact du site internet

www.mairie-anduze.fr

Madame la maire reçoit sur rendez vous le mercredi 

Les élus de la liste "Anduze Authentique" souhaite à  tous lesAnduziens 
et Anduziennes de belles fêtes malgré la morosité ambiante. "Restons 
raisonnables et respectueux pour s’assurer une belle année 2021."

M. Philippe Gaussent informe les Anduziens qu’il siège maintenant au 
conseil municipal en son propre nom, en tant qu'indépendant et
sans étiquette, précisant qu’il n’a plus aucun lien politique avec
tous les autres opposants et qu’il ne s’inscrit plus dans la liste
"Anduze Authentique".

L’opposition

Retrouvez tous les documents
pour participer à la concertation
• livret d’information
• questionnaire
• bulletin d’inscription aux ateliers
à l’accueil de la mairie, dans 
plusieurs commerces de la
ville et sur le site internet
www.mairie-anduze.fr/actualités
→ Révision du PLU • Concertation

concertation@mairie-anduze.fr

06 75 65 59 04

joraimondi@orange.fr

Pour tout ce qui concerne cette concertation (demande d’informations, 
retour des questionnaires et bulletin d’inscription, contributions particulières) 
la mairie à mis en place une adresse mail dédiée :  

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous adresser directement à l’agence
chargée de mener la concertation : 

Les Berges du Gardon
Le Quartier de Labahou
Les Mobilités Douces
Le Quartier de la Gare

•
•
•
•

samedi 09 janvier de 10h00 à 12h00 
samedi 09 janvier de 14h00 à 16h00 
samedi 16 janvier de 10h00 à 12h00 
samedi 16 janvier de 14h00 à 16h00 

→
→
→
→

Les  inondations de septembre ont causé des 
dégâts matériels importants notamment 
pour des restaurants et snacks, situés en 
zone basse de la ville.

Les habitants de la rue basse, en ont vu 
d’autres comme ils le disent eux-mêmes:
ils n’habitent pas au rez-de-chaussée, ces 
niveaux étant consacrés aux garages et au 
stockage. Contrairement à certains habitants 
du Plan des Molles touchés eux aussi par la 
montée des eaux du Gardon… 

Ces épisodes, de plus en plus fréquents, nous 
interpellent à chaque fois sur nos capacités à
nous protéger, à réduire notre vulnérabilité 
et à prévenir.

Prévenir, c’est se rappeler : faire un travail de mémoire et entretenir cette mémoire pour rester en alerte, pour retrouver les bons 
réflexes lorsqu’une crue survient.

Prévenir, c’est aussi faire en sorte que l'aménagement du territoire prenne en compte ce risque naturel. Du Gardon à la zone d’activités 
en passant par les habitations, les espaces naturels, les terres agricoles et la forêt : il est important de penser chacun de ces éléments 
et leur interdépendance dans la perspective d’une commune qui résiste le mieux possible aux risques naturels, maintenant combinés 
au changement climatique.

Pour Anduze, construite entre les rochers au bord du Gardon, avec les activités, notamment touristiques, qui y sont rattachées, cette 
réflexion est incontournable pour aborder le PLU dont la révision nous incombe aujourd'hui.

Parce que l’avenir d’Anduze nous concerne tous, nous avons voulu une concertation pour élaborer le plan local d’urbanisme.
Vous avez peut-être vu ou répondu à un questionnaire à ce sujet, sinon vous pouvez encore le faire. 
Vous pouvez également vous inscrire aux ateliers qui ont été reportés en janvier :

Inondations, changement climatique : les enjeux du PLU
Stéphanie Lebreton



Dès notre prise de fonctions, nous avons dû affronter une avalanche de demandes émanant d’usagers ou locataires du
parc immobilier communal. Nous avons rapidement constaté l’état alarmant de bon nombre de bâtiments, à commencer par celui 
des Jardins de la Filature. Pour redresser la situation, la tâche est immense et multiforme : des normes de sécurité (espace Pélico) aux 
termites (gare) en passant par l’énergie, la production d’eau chaude (Jardins de la filature) et jusqu’à l’abandon de certains biens
(maison des Cordeliers). Pour y parvenir, il faut diagnostiquer puis planifier en établissant les priorités. À cet effet, un audit patrimonial 
est en cours,  il nous aidera à établir les choix stratégiques et prioriser les investissements.

La médiathèque d’Anduze redevient communale à partir de ce
1er janvier 2021. Son transfert à l’Agglo, qui avait eu lieu discrètement 
en 2018/2019 ne représentait aucune plus-value pour les habitants
d’Anduze mais apportait en revanche des lourdeurs administratives 
supplémentaires. Le personnel reste inchangé, avec Chantal et 
Sandrine. Nous allons proposer de nouvelles activités à la 
Médiathèque qui a vocation à se développer. De plus, nous pourrons 
désormais acheter les livres sur Anduze et privilégier ainsi l’achat 
local qui nous tient à cœur pour soutenir nos commerçants.

Eau et climat : il faut préparer l’avenir sans attendre. Nous avons 
demandé et obtenu des financements conséquents (Agence de l’Eau 
et Département) pour mettre les fontaines de la ville en circuit fermé. 
Agrément et économies seront ainsi compatibles dès l’été prochain. 
Parallèlement, sur les ronds-points, des jardins secs ou économes en 
eau remplaceront les pelouses nécessitant un arrosage important.
De plus la récupération d’eau de pluie est à l’étude sur plusieurs sites.
Le fleurissement de la ville est également repensé privilégiant des 
essences méditerranéennes nécessitant très peu ou pas d’arrosage.

La sécurité de tous progressera avec le partage de la route et le développement des mobilités douces. Nous mettons peu à peu en 
place des dispositifs d’essai aux entrées de ville : balises et marquage au sol sur la route de St Félix, feux intelligents à l’étude
sur la route de Générargues. Pour la route de St jean du Gard, le défi est de passer la cluse d’Anduze. Est envisagée, dans un premier 
temps, la pose de panneaux  "Partageons la route", avec une signalétique au sol minimale, en attendant un projet global, en réflexion.

Anduze ne peut se passer d’une salle de spectacle et le projet est en route. Elle permettra d’accueillir, régulièrement et dans de 
bonnes conditions, des compagnies pour des cours, des résidences et des spectacles.

Le centre ancien fait l’objet de toute notre attention: Bourg-centre, Rénovation 
Urbaine, Petites villes de demain, Foncière pour le commerce et l’artisanat,
Contrat territorial… Plusieurs dispositifs financiers et d’accompagnement
technique seront déployés. Un partenariat en plein essor entre commune, région, 
État, département et l'Agglo.
D’ores et déjà, les propriétaires peuvent envisager la rénovation de l’habitat.
Rue Cornie, pour sécuriser le quartier, un bâtiment menaçant en ruine et sans 
espoir de rénovation sera détruit. La réhabilitation du gymnase comme la
création du city-stade, tant attendues par les jeunes, seront nos premières
réalisations.
La restructuration de la cour de l’école primaire et ses abords avec une
meilleure intégration au quartier, ainsi que la rue des écoles vieilles, suivront de 
près. Mobilier urbain adapté, végétalisation... Nous co-construisons ce projet avec 
les enseignants, parents, etc… 
Le centre d’Anduze bénéficie également de financements au titre de la Politique de 
la Ville. Emploi, habitat, sport, culture, cadre de vie sont concernés et donnent lieu 
à des projets portés par les associations et/ou la collectivité. La commune, via le 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), mettra en place des actions de médiation 
sociale en lien avec les associations engagées sur la ville. Un poste d’ "Adulte Relais", 
demandé par la commune, a été attribué à cet effet.

Dans le prochain "Petit Pélico", nous feront le point sur l’avancement d’autres 
projets auxquels nous travaillons tels la "Maison en partage" qui proposera des 
logements pour nos aînés au cœur d’Anduze, la recherche de médecins que nous

avons engagée et le projet de "Pôle Santé", le projet de construction de logements avenue Rollin ou encore la démarche
"agriculture et alimentation" que nous initions.
C’est toute une équipe qui est au travail, chacun avec ses compétences, sans compter son temps et son énergie, pour faire avancer tous 
ces projets essentiels pour le présent et l’avenir d’Anduze. 

Revue des projets en cours • Décisions • Travaux à venir
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04 66 61 80 08

contact@mairie-anduze.com

Hôtel de ville
1 Plan de Brie
30140 Anduze

lundi - jeudi
9h / 12h • 13h30 / 16h30
vendredi
9h / 12h • 13h30 / 15h30 anduze.mairie

mairie-anduze.fr
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Agenda

D’avril à septembre 2021, dans une salle rafraichie et adaptée, 14 périodes d’une 
dizaine de jours permettront à des artistes plasticiens de montrer leurs travaux de 
peintures, sculptures, photos. Les inscriptions commencent dès janvier.

Expositions

La saison culturelle 2021 d’Anduze s’ouvrira avec une programmation circassienne et 
et de spectacle vivant en collaboration avec l’association "Arts Vivants en Cévennes"
et le collectif de la "Basse Cour".
Se succèderont un festival de Jazz, le festival du livre, un festival humour et chansons...

Ouverture de la saison culturelle
Dernier week-end du mois d’avril

À partir du mois de janvier, la médiathèque accueillera des activités artistiques pour 
les enfants autour du livre : l’association "Diptyk" proposera des ateliers de
fabrication de livres et de sérigraphie, l’association "Le Langage des Papillons" des 
lectures de contes. 
Le programme des ateliers est en train de se mettre en place, dès que tout sera prêt 
les informations seront disponibles sur le site et à l’accueil de la mairie.
Ces rencontres auront lieu dans une salle de la médiathèque au premier étage de la 
mairie et se feront sur inscription afin de respecter les contraintes sanitaires.
Nous cherchons des bénévoles pour animer un club de lecture pour les grands. 

Un concours de nouvelles sur le thème "raconte moi ton école" sera organisé par la 
médiathèque, pour tous les âges, à partir du mois de février pour une restitution lors 
du "Festival du Livre" l’été prochain (des ateliers d’écriture seront proposés).

Les rendez-vous de la médiathèque Espace multisport

Culture Projets

Brèves

Les agents des services techniques de la mairie ont rehaussé le mur de
façade afin de créer un garde-corps. M

alek Bédioune
M

alek Bédioune

Sécurisation du cimetière communal

Sauf exception (et après autorisation du maire), il est interdit de brûler
ses déchets verts. Selon leur volume et leur taille, ils peuvent servir de 
paillage ou être valorisés en compost.La plateforme intercommunale 
d’Atuech assure leur collecte.

Du broyage par quartier est maintenant possible
grâce à la mise à disposition du broyeur municipal. 

Identifiez les voisins intéressés afin de regrouper les interventions et 
adressez votre demande à la mairie. Le broyeur sera installé et un 
employé municipal vous accompagnera durant le broyage.
Le broyat est une ressource pour les sols et permet des économies d’eau.

Déchets verts, d’une interdiction
créons une opportunité

Avant même notre élection, nous avions 
signalé l'abandon des espaces sportifs
informels qui existaient sur Anduze (plateau 
de basket, skate park). Nous avons formulé 
le projet d'un city-park comme un élément 
structurant d'une politique locale de la 
jeunesse. Ce faisant, nous n'avons fait que 
reprendre un projet que des jeunes avait 
proposé, sans succès, au conseil citoyen et à 
la municipalité précédente. Nous n'imaginions 
pas la conception d'un tel équipement sans 
une concertation approfondie avec les 
utilisateurs potentiels, les riverains ou plus 
largement des habitants concernés. La crise 
sanitaire nous a contraints à repousser
l'organisation de ces réunions de concertation. 
Nous sommes en mesure aujourd'hui de 
proposer un calendrier (à préciser) :
• populations et riverains le 22 janvier  à 14 h
• les pratiquants le 29 janvier 
• le collège début février
Ces dates sont fixées sous réserve de
l’évolution de la crise sanitaire. Nous devons 
accepter l'éventualité d’un report, sans pour 
autant renoncer à nos projets.


